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NOUVELLE VERSION DU PREAMBULE DU PROJET DE
REGLEMENT GRAND-DUCAL

DEPECHE DE LA SECRETAIRE D’ETAT AUX RELATIONS
AVEC LE PARLEMENT AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(23.12.2008)

Monsieur le Président,

Me référant à ma lettre du 27 novembre 2008, par laquelle je vous avais fait transmettre le projet 
de règlement grand-ducal sous rubrique en vue d’en saisir la Conférence des présidents, j’ai l’honneur 
de vous faire parvenir en annexe une version rectifiée du texte vous soumis initialement.

En effet, dans le préambule du projet de règlement, il y a lieu de lire correctement:

Vu le règlement (CE) N 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 
concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les 
restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant une agence européenne des produits 
chimiques, modifiant la directive 1999/45/Ce et abrogeant le règlement (CEE) No 793/93 du Conseil 
et le règlement (CE) No 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil 
et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CEE et 2000/21.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 La Secrétaire d’Etat aux Relations
 avec le Parlement,

 Octavie MODERT

*

TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL
portant abrogation du règlement grand-ducal modifié du
22 janvier 1996 concernant la liste des lois et règlements visés
à l’article 13, point 1 cinquième tiret de la loi du 15 juin 1994
–  relative à la classification, l’emballage et l’étiquetage des 

substances dangereuses
–  modifiant la loi du 11 mars 1981 portant réglementation de 

la mise sur le marché et de l’emploi de certaines substances 
et préparations dangereuses

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la loi modifiée du 15 juin 1994

– relative à la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances dangereuses

– modifiant la loi du 11 mars 1981 portant réglementation de la mise sur le marché et de l’emploi de 
certaines substances et préparations dangereuses;

Vu le règlement (CE) No 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 
concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les 
 restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant une agence européenne des produits 
chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) No 793/93 du Conseil 
et le règlement (CE) No 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et 
les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CEE et 2000/21 de la Commission;

Vu les avis de la Chambre des Métiers, de la Chambre de Commerce, de la Chambre des Employés 
Privés et de la Chambre de Travail;
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Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Conférence des présidents de la Chambre des députés;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Environnement, de Notre Ministre du Travail et de l’Emploi, 
de Notre Ministre de la Santé et de Notre Ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire et 
après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er.– Le règlement grand-ducal modifié du 22 janvier 1996 concernant la liste des lois et 
règlements visés à l’article 13, point 1 cinquième tiret de la loi du 15 juin 1994

– relative à la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances dangereuses

– modifiant la loi du 1 mars 1981 portant réglementation de la mise sur le marché et de l’emploi de 
certaines substances et préparations dangereuses est abrogé.

Art. 2.– Notre Ministre de l’Environnement, Notre Ministre du Travail et de l’Emploi, Notre 
Ministre de la Santé et Notre Ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.
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